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I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer au montant :

« 480 € »

le montant :

« 1 160 € ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant :

«III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575  A du code général des impôts. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le gouvernement prévoit de revaloriser le montant de la décote applicable à l’impôt sur le revenu 
en le portant de 439€ à 480€ afin de neutraliser les effets de l’absence de revalorisation du barème 
de l’IR pour les contribuables dont les revenus sont inférieurs ou égaux à la limite supérieure de la 
deuxième tranche du barème.

Il est ici proposé d’étendre ce mécanisme aux deux premières tranches du barème pour lesquelles 
l’impôt est dû ; en l’occurrence pour les ménages dont les revenus sont inférieurs ou égaux à la 
limite supérieure de la tranche à 14 %, soit 26 420€.

Le gouvernement a trop longtemps abusé d’un artifice de communication consistant à dire qu’il 
neutralisait les effets du gel du barème pour les ménages dont les revenus sont taxés aux deux 
premières tranches du barème de l’IR. Il compte en effet comme une « tranche » la fraction des 
revenus non-imposables, de 0 à 5963€. Il prétend ainsi neutraliser les effets du gel du barème pour 
des contribuables qui, en réalité, ne paient déjà pas d’impôt sur le revenu.

 


